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RENSEIGNEMENTS SUR LES ACTIVITÉS DE L'OIML 
 
 
 Les renseignements ci-après ont été communiqués par l'Organisation internationale de 
métrologie légale (OIML), à la réunion du Comité OTC des 10 et 11 novembre 2011. 
 

_______________ 
 
 
1. L'OIML œuvre à l'harmonisation de la métrologie légale sur le plan international.  Les faits 
nouveaux récents ci-après présentent un intérêt pour le Comité OTC. 

I. NOUVEAU PRÉSIDENT 

2. M. Peter Mason (NMO, Royaume-Uni) a été élu Président du Comité international de 
métrologie légale (CIML) à la 46ème réunion du Comité tenue en octobre 2010. 

II. 46ème RÉUNION DU COMITÉ INTERNATIONAL DE MÉTROLOGIE LÉGALE 

3. Cette réunion s'est tenue du 11 au 14 octobre 2011 à Prague (République tchèque).  Outre le 
changement de présidence susmentionné, plusieurs autres questions importantes ont été traitées, qui 
présentent un intérêt pour le Comité OTC: 

a) approbation d'une version révisée de la publication "Stratégie de l'OIML" – 
OIML B 15; 

b) approbation d'une version révisée des publications relatives à l'Arrangement 
d'acceptation mutuelle (MAA) de l'OIML – OIML B 3 et B 10; 

c) approbation d'une version révisée des Directives pour les travaux techniques de 
l'OIML – OIML B 6; 

d) lancement d'un projet de travail en vue de permettre l'enregistrement des laboratoires 
d'essai des fabricants dans le cadre du MAA de l'OIML.  Actuellement, cet 
arrangement dispose que les résultats d'essais doivent provenir des autorités 
nationales de métrologie; 

e) création d'un Comité technique de la conformité au type, dont seront conjointement 
responsables la Nouvelle-Zélande et le BIML.  Les travaux de ce Comité porteront 
sur l'élaboration d'un document d'orientation sur les "perspectives d'activités de 
surveillance avant mise sur le marché, activités axées sur l'évaluation de la conformité 
des instruments de mesure en vue d'apporter l'assurance que les instruments fabriqués 
(ou de production) correspondent au type homologué"; 
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f) décision de mettre gratuitement à disposition sur le site Web de l'organisation, toutes 
les versions électroniques du Bulletin de l'OIML. 

III. MEMBRES DE L'OIML 

4. L'OIML a le plaisir de souhaiter la bienvenue à plusieurs nouveaux membres correspondants:  
Gambie, Géorgie, Libéria, Mauritanie, Nigéria et Sierra Leone. 

5. Pour plus de renseignements sur l'un de ces sujets, veuillez consulter le site Web de l'OIML 
ou vous adresser à: 

Ian Dunmill, Adjoint au Directeur du BIML (ian.dunmill@oiml.org) 
 

__________ 


